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Quelques points débattus au conseil municipal du 11 octobre

1. 1. Révision simplifiée du Plan Local 
d’Urbanisme

La société ATHEX est en réflexion 
sur son projet d’extension en  
raison des délais trop longs né-
cessaires à la révision simplifiée 
du PLU et à la déclaration d’uti-
lité publique.
Cependant, la révision simplifiée 
du PLU de la ZA du Bocage est 
maintenue pour une extension 
de la zone UY en vue de l’agran-
dissement d’une entreprise lo-
cale.
Accord du conseil municipal à 
l’unanimité. 
Arrivée de M. VACHER

2. Convention assistance juridique

Il est proposé de reconduire 
une convention avec le cabinet 
d’avocats DRUAIS LAHALLE por-
tant sur une assistance de conseil 
juridique dans les différents dos-
siers relevant du droit et de l’ad-
ministration des collectivités ter-
ritoriales hors contentieux.
Cette prestation est mise en 
place pour une durée d’un an, 
moyennant un coût de 3  300 € 
HT soit 3 946,80 € TTC.
Accord du conseil municipal à 
l’unanimité.

3. Création d’un poste dans le cadre 
d’emploi des adjoints administratifs

Suite au départ  par voie de mu-
tation d’un adjoint administratif 
1ère classe, il convient de prévoir 
une période d’apprentissage des 
tâches, entre le nouvel agent et 
l’agent en place.
Il est proposé de créer un poste 
relevant du cadre d’emploi des 
adjoints administratifs à temps 
complet à compter de ce jour.
Le poste d’ajoint administratif 
1ère classe occupé à ce jour sera  
supprimé à compter du 1er jan-
vier 2012 sous réserve de l’avis 
du CTP. 
Le conseil municipal valide cette 
création de poste à l’unanimité.

4. Adjoints techniques : augmentation 
durée hebdomadaire

Le ménage de la bibliothèque 
a été modifié, en raison d’une 
ouverture plus importante du 
service, depuis quelque temps.
Il convient d’intégrer cette mo-
dification dans l’annualisation 
du temps de travail de l’agent, 
ce qui porte la durée hebdoma-
daire de 29,52 à 30,19/35ème à 
compter du 1er novembre 2011.
La durée hebdomadaire d’un 
poste d’adjoint technique 2ème 

classe n’est pas suffisante, pour 
assurer l’entretien de l’atelier 
technique et une assistance aux 
enfants de petite section mater-
nelle au restaurant scolaire.
Vu l’accord de l’agent, il est 
proposé d’augmenter la du-
rée hebdomadaire de 11,27 à 
15,68/35ème, à compter du 1 er 
janvier 2012, sous réserve de 
l’avis du comité technique pari-
taire.
Le conseil municipal accepte à 
l’unanimité les modifications de 
temps de travail

5. Convention mise à disposition per-
sonnel auprès du CCAS
Le CCAS de Mozé sur Louet sol-
licite la mise à disposition par-
tielle d’un agent technique 2ème 
classe en raison d’un nombre 
important d’enfants de petite 
section maternelle au restaurant 
scolaire.
Une convention de mise à dis-
position pourrait être mise en 
place pour une durée de 3 ans à 
compter du 1er janvier 2012, sous 
réserve de l’avis de la commis-
sion administrative paritaire.
Accord du conseil municipal à 
l’unanimité.
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6. Avantages en nature – repas 
Il est proposé que le personnel 
communal intervenant au res-
taurant scolaire puisse dejeû-
ner sur place, afin que l’équipe 
puisse échanger sur l’activité 
professionnelle.
Ces repas seront considérés 
comme un avantage en nature 
pour les agents.
Le conseil municipal donne son 
accord à l’unanimité.

7. Centre National de la Fonction Pu-
blique Terrioriale : motion formation 
des agents

A la demande du CNFPT, inquiet 
pour le financement de ses ac-
tions, le conseil municipal for-
mule le vœu au Gouvernement 
de renoncer à l’amputation de 
10% de la cotisation pour la for-
mation des agents territoriaux.
Vote : pour : 10 - abstention 7.

8. Frais de déplacement des membres 
du conseil municipal

Des membres du conseil munici-
pal peuvent être amenés à utili-
ser leur véhicule personnel pour 
se rendre à des réunions dans 
des instances où ils représentent 
la commune, ou pour les besoins 
de la collectivité, hors du terri-
toire de celle-ci.
Il est proposé que ces frais de 
déplacement leur soient rem-
boursés, dans les conditions sui-
vantes :
•	 Présentation d’un état de 

frais avec le motif du dépla-
cement

•	 Nombre de kilomètres entre 
la commune de Mozé sur 
Louet et la commune de des-
tination, selon le barème ki-
lométrique www.michelin.fr 
de ville à ville.

•	 Indemnités kilométriques 
fixées par arrêté ministériel 
du 26/8/2008 pour les agents 
de la fonction publique ter-
ritoriale.

•	 Cela concernerait les 
membres du conseil munici-

pal non indemnisés pour tout 
déplacement et les membres 
du conseil municipal indem-
nisés pour les déplacements 
extra-départementaux.

Il est demandé de favoriser le co-
voiturage dans le cas de dépla-
cement de plusieurs personnes 
vers le même site.
Le conseil municipal, à l’unani-
mité, accepte le remboursement 
des frais de déplacement selon 
les conditions indiquées ci-des-
sus.

9. Création et dénomination chemins 
ruraux

Sujet reporté à la prochaine réu-
nion du conseil municipal.

10. Vente de chemins ruraux

Quelques chemins ruraux sont 
présentés pour projet de vente.
Le conseil municipal donne son 
accord de principe.  Les riverains 
seront consultés.

11. Maine et Loire Habitat : vente de 
logements locatifs

Maine et Loire Habitat sou-
haite vendre certains de ses 
logements sociaux et sollicite 
l’accord de la commune. Maine 
et Loire Habitat s’engage, lors 
d’une prochaine révision du PLU 
à construire le double de loge-
ments de ce qui sera vendu.
Les locataires ne souhaitant pas 
acheter resteront locataires.

12. Décision modificative de budget

Il convient d’intégrer dans 
le budget les subventions du 
Conseil Général (5  664 €) et du 
Conseil Régional (9 441 €) pour 
les travaux de zones humides. 
Accord du conseil municipal.

13. Communauté de communes des Co-
teaux du Layon : création d’un groupe 
de travail « charte paysagère »
Le conseil communautaire a mis 
en place un groupe de travail 
«  charte paysagère  », dont les 
enjeux et engagements sont :

•	 Valoriser la biomasse
•	 Trame bocagère en faveur de 

la biodiversité
•	 Constituer un cadre de vie 

attractif
•	 Reconquérir la qualité de 

l’eau
•	 Lutter naturellement contre 

les insectes et les ravageurs 
du vignoble et des cultures

Il conviendra de désigner un ré-
férent communal.

14. SMITOM : collecte des dechets

Il est porté à connaissance  la 
nouvelle organisation de la col-
lecte des déchets. Les agents de 
la société Brangeon vont distri-
buer à domicile les nouveaux 
conteneurs dès le mois d’oc-
tobre.

15. Décisions du maire prises par délé-
gation du conseil municipal

•	 Avenant au contrat d’assu-
rance responsabilité civile de 
la commune

•	 DIA, 12 rue des Eglantiers : le 
droit de préemption n’a pas 
été appliqué.

•	 DIA, ZA du Landreau  : le 
droit de préemption n’a pas 
été appliqué.

Questions diverses

Droit d’accueil  : Il est souhaité 
d’anticiper sur la fréquentation 
des élèves an cas grève des en-
seignants. Un sondage sera pro-
posé aux familles pour mieux or-
ganiser cet accueil et optimiser 
la restauration scolaire.
Sentiers de randonnée  : Il est 
difficile de les maintenir en état. 
Une reflexion devra être menée 
sur le budget à prévoir, commu-
nal ou intercommunal.
Animation : La commune se 
porte candidate à l’accueil du 
« Jeu des 1000 € » organisé par 
France Inter.
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Bibliothèque

Résultats 2011 du prix des lec-
teurs angevins
Après 10 mois de lecture, les 
participants au prix des lecteurs 
angevins, ont choisi leur roman 
préféré parmi les 10 ouvrages 
sélectionnés. Le lauréat sur le 
département est « L’île des chas-
seurs d’oiseaux » de Peter May.
Le choix des lecteurs de Liren-
layon s’est porté sur «  Toujours 
avec toi » de Maria Ernestam.
Résultats du Prix BD one shot 
2011
Après 10 mois de lecture, les par-
tici-pants au prix BD One-shot, 
ont choisi leur BD préférée par-
mi les 9 ouvrages sélectionnés.
Le lauréat sur le département 
est « Soul Man » de Chauvel et 
Denys.
La prochaine sélection du Prix 
des lecteurs angevins et du prix 
One shot sera disponible en no-
vembre… Rendez-vous le 25 no-
vembre à la bibliothèque à 17h 
pour s’inscrire.

Listes electorales

2012 sera une année électorale 
importante : nous élirons notre 
prochain président de la Répu-
blique, puis nos députés au prin-
temps prochain.
Pour les jeunes qui atteignent 18 
ans entre le 1er mars 2011 et la 
veille du premier tour du scrutin 
soit le 21 avril 2012, l’inscription 
est automatique. 
Pour les nouveaux Mozéens, 
vous avez jusqu’au 31 décembre 
2011 pour vous inscrire sur les 
listes électorales de Mozé sur 
Louet. 
Pour cela, veuillez vous présen-
ter en mairie, muni : 
• d’une pièce d’identité en cours 
de validité 
• d’un justificatif de domicile de 
moins de trois mois 
• pour les personnes hébergées 
par leurs parents ou autres, 
veuillez rajouter une attestation 
de vie chez ce particulier et la 
photocopie de sa pièce d’iden-
tité.
Voter est un devoir civique !

Cabinet Infirmier Soulaines

Marie-Cécile Bolteau, infirmière 
informe ses patients de son dé-
part en retraite, elle les remercie  
de leur confiance et de leur fidé-
lité et les prie de reporter celles-
ci vers ses successeurs :
Corinne Casari
Marlène Jarry
La Haute Grolière
Soulaines sur Aubance.
Tél : 02 41 45 32 93

Repas des Aînés

Le CCAS de Mozé organise le 
mercredi 7 décembre son tradi-
tionnel repas des aînés, à midi 
au restaurant scolaire. Tous 
les Mozéens de plus de 60 ans 
sont conviés. Si vous n’avez pas 
reçu votre invitation, merci de 
contacter la mairie. 
Tarif : 19 € pour de 60 à 69 ans, 
gratuit pour les plus de 70 ans.
Clôture des inscriptions le 15 no-
vembre. 

Votre mairie vous informe

Du côté des associations

ASDMS Basket

Les équipes du club de Mozé ont 
repris les entrainements et la 
compétition. Le club compte 5 
équipes cette saison.
L’équipe des séniors évolue en 
DM2. Une entente avec le club 
de Juigné sur Loire a été réalisée.
L’équipe des loisirs est celle qui 
comporte le plus de licenciés.
Chez les jeunes, nous avons trois 
équipes ; cadets, cadettes et 
minimes. Les autres catégories 
ne sont malheureusement plus 
représentées. Le club peut ac-
cueillir à tout moment des nou-
veaux licenciés.

La soirée organisée par le club de 
Basket aura lieu le 26 novembre 
prochain et sera Mexicaine !
Les inscriptions doivent être 
adressées avant le 19 novembre 
obligatoirement accompagnées 
du règlement.
Tarif adulte : 16 €
Tarif enfant (12 ans inclus) : 8 €
Pour plus d’information, vous 
pouvez contacter Christelle Blanc 
(06.60.38.28.02) ou Béatrice 
Aubry (02.41.79.30.51) ou encore 
Cédric Papin (02.41.44.51.81).

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter Eric Doublet au 06.79.83.01.54 
ou Christelle Blanc au 06.60.38.28.02 
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Club de l’amitié et du temps libre 
Les activités ont repris au Club 
de l’amitié, depuis septembre. 
Les rando : nous sommes de plus 
en plus nombreux.
Les joueurs de cartes du jeudi 
après midi (salle du Prieuré) sont 
fidèles. 
Le programme pour 2012 n’est 
pas totalement établi, mais les 
projets sont en vue : carrousel 
de Saumur, repas et sortie sur le 
bateau (l’Hirondelle) sur la Loire,
théâtre à Angers, notre bal à la 
salle du Coteau le 3 avril 2012, 
une rando de 4 jours en Bre-
tagne en VVF (Face à la mer à 
Saint Cast le Guildo, Côtes d’Ar-
mor) à proximité de Saint –Malo.
Nous prenons les inscriptions, 
actuellement nous sommes déjà  
une trentaine.
Je vous souhaite une bonne re-
prise à tous, et venez nous re-
joindre, si vous le désirez. 
.

Renseignements : Tel 02 41 45 70 09  
ou 02 41 45 70 03

Tennis club Soulaines

La saison tennistique a redémar-
ré. Il est encore temps de vous 
inscrire, vous et vos enfants.
Il reste des places sur les cré-
neaux ci-dessous :
•	 Mini-tennis de 5 à 8 ans (de 

2007 à 2004)  : le mardi de 
17h30 à 18h30

•	 Jeunes débutants de 9 à 11 
ans (de 2003 à 2001) : le jeudi 
de 17h15 à 18h15

•	 Hommes (cours débutants ou 
perfectionnement) : le same-
di de 9h à 10h15

N’hésitez pas à nous contacter !

Renseignements et inscription au 
02.41.45.71.28
Tcsoulaines49@orange.fr

Matinées Récré

Tous les jeudis matin, hors va-
cances scolaires, nous passons 
une matinée de rencontre lors 
de laquelle nous proposons plu-
sieurs activités (bricolage, éveil 
musical et sensoriel) aux enfants 
de 3 mois à 3 ans, aux assistantes 
maternelles et aux parents. Nous 
avons aussi la participation du 
R A M (relais assistantes mater-
nelles) une fois par mois
Jeudi 03 Novembre : Promenade 
cueillettes feuilles
Jeudi 10 Novembre : Collages 
d’automne
Jeudi 17 Novembre : Goûter 
d’anniversaire
Jeudi 24 Novembre : Spectacle 
(RAM)
L’équipe des matinées récré

Téléthon de Mozé sur louet

Cette année encore, Mozé se mo-
bilise pour combattre toutes les 
maladies génétiques qui touchent 
1 personne sur 20. Toutes les ma-
nifestations organisées en France, 
les dons et tous ces bénévoles qui 
donnent de leur temps, contri-
buent à aider la science, car la re-
cherche coûte beaucoup d’argent.

Un concours de belote sera orga-
nisé par le foyer logement le 24 
novembre à 14h ouvert à tous. 
Cette année nous organisons 
avec la société « Animation So-
norisation Loto », un loto le di-
manche 4 décembre à 14 h salle 
du Coteau. Ecran LCD, ordina-
teur portable feront partie, par-
mi tant d’autres des lots remis 
aux participants.
Il sera également mis en vente 
à Mozé et sur les communes 
voisines, dans les boulangeries, 
pharmacies et garage, des porte- 
clefs et crayons qui vous seront 
bien utiles.
Les écoles également partici-
pent, déjà depuis plusieurs an-
nées et continuent leurs efforts 
pour que ce combat soit le com-
bat de tout le monde.
Retenez bien la date du 4 dé-
cembre pour le loto.

Réservation conseillée 02 41 79 83 07 
et humeausteph@wanadoo.fr

ASDMS Tennis de Table

Le club de tennis de table de Mozé sur Louet a reçu des mains de 
M. Frank Lavergne de l’entreprise BTL, ses nouveaux maillots pour 
la saison 2011/2012.
A l’issue de cette remise, devant un apéritif dinatoire, le club remer-
cie sincèrement l’entreprise BTL.
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Familles rurales : Atelier Scrapbooking

Depuis le mois de septembre, 
nous avons repris nos activités 
tous les vendredis soir de 20h00 
à 22h30, salle du Prieuré à Mozé.
Des personnes font du scrap eu-
ropéen et d’autres du scrap amé-
ricain, une personne intervien-
dra le 8 novembre prochain pour 
une démo de scrap européen, si 
cela vous intéresse n’hésitez pas 
à venir.
Pour le moment les ateliers se 
passent le vendredi soir, mais 
dès que nous aurons un peu plus 
d’inscrites il sera possible de ve-
nir le mardi soir également.

Pour tout renseignement n’hésitez 
pas à contacter : Catherine BLANCHE 
au 02 41 45 30 75 ou au 06 73 63 
41 32
Vous pouvez également aller faire un 
petit tour sur le blog Mozé Scrap :  
http://mozescrap.canalblog.com

Musicalement Vôtre

L’association Musicalement 
Vôtre continue de faire danser, 
de sonoriser, toutes les soirées et 
galas divers par des passionnés 
de musique. Nous aimons rendre 
les gens heureux lorsqu’ils s’amu-
sent lors de nos soirées, nous ai-
mons l’esthétique des jeux de lu-
mières, le balayage des couleurs 
et entendre les enceintes vibrer 
au son des années 80. Bref nous 
aimons le monde de la nuit !
Cette année encore nous avons 
investi et nous continuons à 
acheter du matériel pour le plai-
sir des yeux, car le prix de nos 
prestations va entièrement dans 
l’équipement.
Donc n’hésitez pas à nous 
contacter pour vos anniversaires, 
mariages, bals associatifs, galas, 
sonorisations.

Tarifs pour les Mozéens : 
Anniversaires : 170 € (si -100 per-
sonnes) 
Mariage : 300 €
Bal associatif : 300 C (+ 100 per-
sonnes)
Sonorisation diverse entre 150 et 
250 € si besoin d’éclairage.
Musicalement Vôtre possède 
depuis 1 an la vidéo en arrière 
scène, permettant d’occuper les 
non danseurs et d’agrémenter la 
soirée par des clips.

Contact : 
Stéphane Humeau au 02 41 79 83 07 
et humeausteph@wanadoo.fr

Ligue contre le cancer

Le comité départemental de 
Maine-et-Loire de la Ligue 
contre le cancer organise le sa-
medi 12 novembre 2011 un dî-
ner dansant à la salle des Fêtes 
de Champ sur Layon à 20 heures, 
avec l’orchestre charentais Royal 
Musette.
Apéritif, potée auvergnate, fro-
mage, patisserie, café.
Tarif : 23 €

Réservations : 
André Oger : 02 41 78 35 49
Serge Lecuit : 02 41 54 16 10

Du côté des associations 

Association des Parents d’Eleves de l’ecole publique le Petit Prince
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Agenda
5 novembre		  Permanence GDON - 10h à 12h - Mairie
6 novembre		  ASDMS Tennis de table - 8h30 à 12h30 - Salle des sports
8 novembre  		  Collecte des papiers - caissettes bleues - SMITOM
8 novembre 		  Conseil municipal - 20h30 - Mairie
8 novembre		  Démonstration Scrapbooking - 20h30 - Salle du Prieuré
11 novembre		  Commémoration de l’Armistice de 1918 - 10h45 - Mairie
18 novembre		  Cinéma - 20h30 - Salle du Coteau
19 novembre		  Bourse aux Vêtements - Denée - Familles rurales
20 novembre		  Vide-grenier de jouets Marché de Noël - APE Petit Prince - Salle du Coteau
20 novembre		  ASDMS Tennis de table - 8h30 à 12h30 - Salle des sports
24 novembre		  Concours de belote au profit du Téléthon - 14 h - Foyer logement 
25 novembre		  Sortie Foire St Martin - Espace Jeunes
26 novembre		  Soirée Mexicaine du Basket - 20 h - Salle du Coteau

Relais Assistants Maternels

Halte garderie Piccolo

Témoignage-débat 
«  Etre mère  : du bonheur à 
l’épuisement »
Le Relais Assistants Maternels 
(RAM) et la halte-garderie Pic-
colo vous invitent à une soirée 
témoignage-débat autour du 
thème  :  «  Etre mère  ; du bon-
heur à l’épuisement »
Jeudi 17 novembre à 20h30 à 
l’espace du mail à Rablay sur 
Layon. Stéphanie Allenou (au-
teur du livre «  Mère épuisée  ») 
viendra témoigner de son expé-
rience de maman.
Florence Roy (psychologue) ani-
mera un temps d’échanges et de 
débat.
Nous terminerons la soirée au-
tour du verre de l’amitié.
Entrée gratuite. Parlez-en au-
tour de vous. Venez nombreux....
Pour tous renseignements, vous 
pouvez contacter le RAM au 02 
41 45 38 44 ou la halte Piccolo au 
02 41 78 47 14.

Vide-placards petite enfance 
(0-6 ans) 
Le Relais Assistants Maternels 
(RAM) et la halte-garderie Pic-
colo vous proposent de vider 
vos placards (ou ceux de vos en-
fants). Vêtements (0-6 ans), ma-
tériel de puériculture, jeux et 
jouets, seront les bienvenus pour 
ce 1er vide-placards qui aura lieu 
le samedi 19 novembre salle 
annexe de la salle de sport de 
Champ sur Layon.

Chaque vendeur est invité à 
s’installer entre 9 heures et 10 
heures. (Il sera demandé 2 € par 
table occupée) 
La vente se déroulera de 10 
heures à 12 heures. Jus de fruits, 
café et petits gâteaux agrémen-
teront la matinée. 
Venez nombreux.

Pour tous renseignements : RAM : 02 
41 45 38 44 ou la halte Piccolo 02 41 
78 47 14

Musée de la vigne et du vin

Le muscadet sous toutes ses fa-
cettes !
Samedi 19 novembre à 20h : Et 
si l’on découvrait des vins d’une 
autre région  ? Le Muscadet est 
une appellation unique puisque 
c’est la seule AOC issue du cé-
page Melon de Bourgogne. 
Profitez d’une soirée et d’un re-
pas pour découvrir le Muscadet 
sous un autre jour. Muscadet et 
fruits de mer ? Oui, il y en aura 
mais pas seulement. La gamme 
étant très large, tout le repas 
sera concocté d’accords mets et 
Muscadets de toute l’aire d’ap-
pellation. Du plus ancien au plus 
original, vous pourrez les dé-
guster et profiter de la présence 
de professionnels viticoles pour 
vous les commenter. Une soirée 
assurément savoureuse !
Tarif : adulte 36 €

Réservations indispensables au 02 41 
78 42 75 ou par mail 
contact@mvvanjou.com

Environnement

Nous traversons depuis le prin-
temps une période de sécheresse. 
Un nouvel arrêté d’étiage a été 
signé par le Préfet de Maine-et-
Loire le 4 octobre 2011. Il abroge 
le précédent et modifie les me-
sures de gestion de la ressource 
en eau sur les bassins versants du 
Layon, de l’Hyrôme et de l’Au-
bance.
Il importe que chaque usager de 
l’eau (particuliers, collectivités, 
professionnels) fasse preuve de 
bonnes conduites en matière 
d’arrosage afin de contribuer à 
l’effort collectif de gestion de la 
ressource en eau en période de 
sécheresse sur les bassins ver-
sants du Layon et de l’Aubance.
Il importe également que les 
usagers non soumis à restric-
tion ou interdiction, adoptent 
des pratiques économes en eau 
(arrosage entre 20 h et 10 h, es-
timation de la dose à apporter, 
choix d’un matériel d’irrigation 
adapté…).

Pour tous renseignements  : cellule 
d’animation du SAGE Layon Aubance 
– tél : 02.41.38.58.42 
www.eau-layon-aubance.fr

Ca se passe près de chez vous


